
Le droit des affaires (des sociétés) 

 

Le droit commercial est traditionnellement considéré comme régissant le droit privé du commerce 

comprenant les activités de distribution et celles de production. Dans les années 1960 apparaît 

l´expression « droit des affaires » qui comprend aussi les règles fiscales, pénales et sociales. 

Une activité commerciale peut être exercée par une personne seule, personne physique (inscrite au 

Répertoire nationale des entreprises et/ou au Registre du commerce), qui sera alors responsable 

indéfiniment sur ses biens propres des dettes de son entreprise. Cette activité peut aussi être exercée 

dans le cadre d´une entreprise liant deux ou plusieurs personnes par un contrat qu´on appelle les 

« statuts » qui doivent obligatoirement être établis par écrit. La création de la personne morale permet 

de regrouper des moyens et des hommes, tout en limitant les risques financiers au montant des apports 

qui ont été effectués. Ces entreprises sont des personnes morales, entités abstraites, dotées de la 

capacité juridique. Elles peuvent agir par l´intermédiaire de leurs représentants légaux. On parle alors 

de la personnalité juridique de la personne morale qui s´acquiert par l´immatriculation au Registre du 

commerce et des sociétés (RCS). 

La définition de la société est donnée par l´article 1832 du Code civil : « La société est instituée par 

deux ou plusieurs personnes qui conviennent, par un contrat, d´affecter à une entreprise commune des 

biens ou leur industrie en vue de partager le bénéfice ou de profiter d´une économie qui pourrait en 

résulter. » Elle peut également être instituée, dans les cas prévus par la loi, par l´acte de volonté d´une 

seule personne. Le statut d´associé est reconnu à celui qui fait un apport, participe aux bénéfices et aux 

pertes et est animé de l´intention de participer à la réalisation de l´objet social. Chaque associé doit 

faire un apport. L´apport en numéraire est le versement d´une somme en argent. L´apport en nature est 

celui d´un bien autre que l´argent (bien meuble ou immeuble, corporel ou incorporel – clientèle, brevet, 

marque). L´apport en industrie représente l´engagement pris par l´associé de faire bénéficier la société 

de ses compétences particulières dans un domaine précis (apport en savoir-faire). Ce type d´apport ne 

peut exister que dans les sociétés de « personnes ».   

Parmi les formes juridiques qu´il est possible d´adopter en droit français, la société en nom collectif 

(SNC), la société à responsabilité limitée (SARL) et la société anonyme (SA) sont les plus répandues. 

Une nouvelle société par actions, la société par actions simplifiée (SAS), introduite en droit français en 

1994, connaît un grand succès, car elle laisse une grande liberté au niveau des statuts et peut ne 

comprendre qu´un seul associé (c´est alors SASU, société par actions simplifiée unipersonnelle). 

 

 

 



 SNC SARL/EURL SA SAS / SASU 
Nombre 
d´associés 

minimum 2 minimum 2 
maximum 100 

minimum 7 
pas de maximum 

minimum 1 
pas de maximum 

Nom  
des 
associés 

porteurs des parts / associés actionnaires 

Capital 
social 

ni minimum  
ni maximum 
divisé en parts 
sociales 

1 EUR 
divisé en 
parts  
sociales 

37.000 EUR 
divisé en actions 

37.000 EUR 
divisé en actions 

Types 
d´apports 
autorisés 

numéraire,  
nature 
apports  
en industrie 
autorisés 

numéraire,  
nature 
apports  
en industrie 
autorisés 

numéraire, nature, 
interdiction des apports  
en industrie 

numéraire, nature, 
interdiction des apports  
en industrie 

Qui gère  
la société 

un ou plusieurs gérants,  
associés ou non, 
désignés par les associés 

2 formules : 
- conseil d´administration  
(3 à 12 administrateurs) et P.D.G ou  
- président, directoire (5 membres max.) 

président 
les statuts ont toute liberté 
pour prévoir d´autres 
organes 

Qui 
contrôle 
la gestion 

associés réunis  
une fois par an 
en assemblée générale 

- associés réunis une fois par an  
en assemblée générale ou 
- conseil de surveillance (3 à 12 
membres) et assemblée générale 

assemblée  
des associés 

Cession 
des parts 

avec l´accord 
de tous  
les associés 

avec l´accord  
de la majorité  
des associés 

possibilité de négocier (vendre) ses 
actions librement, en particulier sur  
le marché de la Bourse,  
actions librement négociables 

modalités de cession 
simplifiées prévues 
dans les statuts 

 
podnikové právo 
fyzická osoba 
být odpovědný svým vlastním majetkem 
vlastní majetek 
dluh 
v rámci podniku 
spojovat 
stanovy 
vyhotovit písemně 
právnická osoba 
omezit 
finanční riziko 
výše, částka 
vklad 
celek 
způsobilost 
jednat prostřednictvím někoho 
zákonný zástupce 
právní subjektivita 
zápis  
obchodní rejstřík 
založit společnost 
dohodnout se 
dovednost 
za účelem 



rozdělit zisk 
zavázat se 
podílet se 
ztráta 
zisk 
společník 
předmět podnikání 
peněžitý vklad 
nepeněžitý vklad 
movitý majetek 
nemovitý majetek 
hmotný majetek 
nehmotný majetek 
vklad v podobě práce, schopností 
zvláštní schopnost 
s výhradou 
osobní společnost 
občanská společnost 
veřejná obchodní společnost 
společnost s ručením omezeným 
akciová společnost 
zjednodušená akciová společnost 
jednoosobní zjednodušená akciová společnost 
společnost s ručením omezeným s 1 společníkem 
vlastník podílů 
akcionář 
základní kapitál 
rozdělený na obchodní podíly 
jednatel 
správní rada 
předseda a generální ředitel akc. spol. (PDG) 
člen správní rady akc. spol. 
přednictvo 
valná hromada 
dozorčí rada 
postoupení, cese podílů 
se souhlasem většiny 
volně obchodovatelné 

 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 

 





 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


